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I. Pr®sentation dôAir Breizh 

I.1. Structure et Missions  

Air Breizh est lôorganisme de surveillance, dô®tude et 
dôinformation sur la qualit® de lôair en Bretagne. Agr®® 
par le Ministère en charge de l'Ecologie, il est membre 
de la Fédération Atmo France qui regroupe 
lôensemble des associations en M®tropole et dans les 
DOM-TOM. 

La surveillance de la qualit® de lôair breton a d®but® ¨ 
Rennes en 1986. LôASQAR, lôassociation alors 
charg®e de cette surveillance, sôest r®gionalis®e en 
décembre 1996, devenant Air Breizh. Depuis 30 ans, 
le r®seau de surveillance sôest r®gulièrement 
développé, et dispose aujourdôhui de 17 stations de 
mesure réparties sur une dizaine de villes bretonnes. 

 

Les missions dôAir Breizh consistent ¨ : 

¶ Mesurer les polluants urbains nocifs (SO2, NOx, CO, O3, Particules, HAP, Métaux Lourds et Benzène) 
dans lôair ambiant, 

¶ Informer les services de lôEtat, les ®lus, les industriels et le public, notamment en cas de pic de pollution, 

¶ Etudier lô®volution de la qualit® de lôair au fil des ann®es et v®rifier la conformit® des r®sultats par rapport 
à la réglementation.  

I.2. Membres  

Conform®ment ¨ la Loi sur lôAir et lôUtilisation Rationnelle de lôEnergie, Air Breizh se structure autour de 4 
coll¯ges. Ces 4 coll¯ges sont ®quitablement repr®sent®s au sein du Conseil dôAdministration et du Bureau. 

¶ Collège 1 : Services de lôEtat 

ADEME, ARS, DIRO, DRAF, DREAL, Pr®fecture des C¹tes dôArmor, Pr®fecture du Finist¯re, Préfecture 
dôIlle et Vilaine, Préfecture du Morbihan.  

¶ Collège 2 : Collectivités territoriales 

Brest Métropole, Conseil Départemental des C¹tes dôArmor, Conseil Départemental dôIlle et Vilaine, 
Lamballe Communauté, Lorient Agglomération, Quimper Communauté, Rennes Métropole, Saint-Brieuc 
Agglomération, Ville de Fougères, Ville de Vannes, Ville de Saint-Malo. 

¶ Collège 3 : Emetteurs de substance polluantes 

CARGILL, Chambre Régionale d'Agriculture, COFELY RESEAUX, COGESTAR, COOPER STANDARD, 
DALKIA, EDF, ENTREMONT, Fonderie de Bretagne, KERVAL CENTRE ARMOR, NOBEL SPORT, 
NOVERGIE Ouest, Orange Direction Ouest, PEUGEOT CITROËN Rennes, SIDEPAQ SIVALODET, 
SITTOM-MI, SOLEVAL, SOTRAVAL, VEOLIA PROPRETE. 

¶ Collège 4 : Associations de protection de lôenvironnement et personnes qualifi®es 

ALEC, APPA de Brest, Association de Perfectionnement des Pneumologues Libéraux de Bretagne, 
Bretagne Vivante, Eau et rivières de Bretagne, CAPTôAIR Bretagne, CIRE-Ouest, Météo France, Cristal-
BPL, Chercheurs, M®decins é 
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Organisation de lôassociation : 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
Č   Composition du Bureau après élections de ses membres lors de lôAssembl®e Générale du 4 

novembre 2014 : 
 

Á Président Frédéric VENIEN PERSONNE QUALIFIEE 

Á Vice-Présidents Laurent FRANCOIS DALKIA BIOMASSE 

 René SEUX PERSONNE QUALIFIEE 

Á Secrétaire Générale Geneviève DAULNY DREAL BRETAGNE 

Á Trésorière Julie LE GOIC BREST METROPOLE  

Á Trésorière Adjoint Marie-Thérèse SAUVEE CONSEIL GENERAL DôILLE ET VILAINE 

 
Č Nouvelle composition du Bureau apr¯s ®lection du Tr®sorier lors du Conseil dôAdministration du 

3 novembre 2015 : 
 

Á Président Frédéric VENIEN PERSONNE QUALIFIEE 

Á Vice-Présidents Laurent FRANCOIS DALKIA BIOMASSE 

 René SEUX PERSONNE QUALIFIEE 

Á Secrétaire Générale Geneviève DAULNY DREAL BRETAGNE 

Á Trésorier Alain LAPLANCHE  PERSONNE QUALIFIEE 

 

I.3. Moyens  

 
Afin de répondre aux missions qui lui incombent, Air 
Breizh compte 10 salariés. 
 
Le budget annuel sô®l¯ve ¨ environ 1,3 Mú, financé 
par lôEtat, les collectivit®s locales, les ®metteurs de 
substances polluantes, les subventions dô®tudes et 
les produits financiers 
 

Assemblée Générale 

 
Collège 3 Collège 2 Collège 4 

 
Collège 1 

Conseil dôadministration 

Bureau 

10 

                1996  1997    1998          1999            2002             2008                  2015 

 

7 
8 
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II. Bilan des mesures 

II.1. Dispositif de surveillance de la qualit® de lôair en Bretagne  

a. Stations de mesure au 31 décembre 2015 

Air Breizh dispose de 17 stations de mesure r®parties dans les principales villes bretonnes et dôun parc 
dôune quarantaine dôanalyseurs automatiques et 4 préleveurs en site fixe.  

 
 

Sites de mesure de la qualit® de lôair en Bretagne 

 
 
Ces analyseurs permettent de suivre en continu les concentrations dans lôair ambiant des polluants 
suivants : 

¶ le dioxyde dôazote (NO2), et le monoxyde dôazote (NO), 

¶ lôozone (O3), 

¶ le dioxyde de soufre (SO2), 

¶ les particules fines (diamètre aérodynamique inférieur ou égal à 10 µm et à 2,5 µm) : PM10 et PM2.5, 

Par ailleurs, des pr®leveurs viennent compl®ter le parc dôanalyseurs, afin de r®aliser le suivi de certains 
polluants spécifiques réglementaires ou non tels que les HAP, métaux lourds, dépôts ou produits 
phytosanitaires, pour lesquels il nôexiste pas dôappareils automatiques de mesure.  

Chaque station doit répondre à un objectif de surveillance précis et est déclinée selon les typologies 
suivantes : 

 les stations « urbaines de fond » repr®sentatives de lôair respir® par la majorit® des habitants de 
lôagglom®ration, 

  les stations « rurales nationales de fond » représentatives au niveau national de la pollution de 
zones peu habitées, 
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  les stations « urbaines trafic » repr®sentatives de lôexposition maximale sur les zones soumises ¨ 
une forte circulation urbaine. 

 

Ville Station 
Type 

de 
station NO2 O3 SO2

 
PM10 PM2.5 HAP ML  

Brest 

Pen ar Streat  É É      

Macé  É É  É É   

Desmoulins  É   É    

Fougères DSTE  É É      

Guipry 
Services 

Techniques     É É É  
(PM10+PM2.5) É 

Lorient 
Bissonnet  É É  É É   

CTM  É É      

Quimper Pommiers     É    

Rennes 

Laënnec  É   É É   

Halles  É       

St-Yves  É É      

Pays-Bas   É   É É É 

Triangle    É É*    

Saint-Brieuc Balzac  É É  É    

Saint-Malo Courtoisville  É É      

Vannes 
Roscanvec  É É      

UTA   É  É É   

Description des sites de mesure dôAir Breizh au 31/12/15 
 

* Les mesures des PM10 au niveau de la station urbaine de fond Triangle sont indicatives car le mat®riel utilis® nôest pas  conforme à la 
méthode de référence. 

 
b. Evolution du parc de 2000 à 2015 

Le graphique indique lô®volution du nombre dôanalyseurs automatiques depuis 2000. 
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c. Taux de fonctionnement 

Sur lôann®e 2015, le taux de fonctionnement global des analyseurs dôAir Breizh a ®t® de 95.7 %.  
 

 
 

Taux de fonctionnement annuel du parc dôanalyseurs en 2015 

 

d. De la mesure à la diffusion des données 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

0.0 20.0 40.0 60.0 80.0 100.0

NO2 - St Brieuc - Balzac

NO2 - Lorient - CTM

NO2 - Brest - Desmoulins

NO2 - Rennes - Les Halles

NO2 - Brest - Macé

NO2 - Vannes - Roscanvec

O3 - St Brieuc - Balzac

O3 - Lorient - CTM

O3 - Fougères - DSTE

O3 - Brest - Pen ar streat

O3 - Rennes -St Yves

O3 - Rennes - Pays-Bas

P10- Lorient - Bissonnet

P10 - Rennes - Laennec

P10 - Rennes - Triangle

P10 - Quimper - Pommiers

P2,5 - Lorient - Bissonnet

P2,5 - Brest - Macé

P2,5 Rennes - Pays-Bas

SO2 Rennes - Triangle

Taux de fonctionnement (%) 

Mesure en continu 
toutes les 10 s à 30 s 
selon le type dôappareil Diffusion 

BDQA 

Site internet 

Médias 

Rapatriement des données 
quart-horaires toutes les 3 
heures 

Validation et stockage 

des données 

Exploitation 
Calcul dôindices 
Veille réglementaire 
Bilan 

Description de la cha´ne dôacquisition et de diffusion de la donn®e 

 

Collectivités locales / Etat 
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Date du relevé maximum 

II.2. Le dioxyde de soufre  

a. Origine, émissions et impacts 

Le dioxyde de soufre provient essentiellement de la combustion des matières fossiles (charbon, fuel...).  

 

Dôapr¯s lôinventaire r®alis® ¨ lô®chelon national par le 
CITEPA pour lôann®e 2010, lôindustrie représente 69 % 
des émissions françaises. En Bretagne, compte tenu de 
la faible pr®sence industrielle, lôimportance de ce 
secteur est plus faible. 

Dôapr¯s le cadastre des ®missions, réalisé par Air 
Breizh pour lôannée 2010, les principales sources de 
dioxyde de soufre dans lôair breton sont lôindustrie (47 
%), le secteur résidentiel et tertiaire (45 %) et les 
transports (7 %).  

Les effets sur la santé sont surtout marqués au niveau 
de lôappareil respiratoire, les fortes pointes de pollution 
pouvant déclencher une gêne respiratoire chez les 
personnes sensibles (asthmatiques, jeunes enfants...). 

 

 

b. Moyennes annuelles et maxima horaires en SO2  

 

 
 
 
 
 

   
 
 

 
 Concentrations en SO2 en Bretagne en µg/m

3
 pour lôann®e 2015 

Situation géographique 

 Triangle 
 0     32  05/08 

 

 

Dénomination  

Type de station 
      (cf. p.6) 

Valeur maximum horaire 

Moyenne annuelle 

Légende : 

Les seuils : 
- Seuil dôinformation :  300 µg/m

3
 sur 1h 

- Seuil dôalerte :  500 µg/m
3
 sur 1h 

  Triangle 
15  38 17/10 

 

Répartition des émissions de SO2  
en Bretagne en 2010 

 

Source : Cadastre Air Breizh 2010 
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c. Situation par rapport à la réglementation 

Le tableau ci-dessous reprend les principaux résultats issus des stations fixes de mesure de la qualité de 
lôair en Bretagne. Chaque valeur est comparée aux seuils réglementaires (cf. annexe). On distingue : 

¶ Les Valeurs Limites (VL) : Valeur limite ¨ ne pas d®passer sur lôensemble du territoire des Etats 
membres de lôUnion Europ®enne 

¶ Les objectifs de qualité : Niveau à atteindre à long terme et ¨ maintenir, sauf lorsque cela nôest pas 
r®alisable par des mesures proportionn®es, afin dôassurer une protection efficace de la sant® humaine et 
de lôenvironnement dans son ensemble. 

¶ Les seuils de recommandation et dôinformation du public : niveau de concentration de substances 
polluantes dans l'atmosphère au-delà duquel une exposition de courte durée a des effets limités et 
transitoires sur la santé de catégories de la population particulièrement sensibles. 

¶ Les seuils dôalerte : niveau de concentration de substances polluantes dans l'atmosphère au delà 
duquel une exposition de courte durée présente un risque pour la santé humaine ou de dégradation de 
l'environnement et à partir duquel des mesures d'urgence doivent être prises. 

 

  
Moyenne 
annuelle 

Maximum horaire 
Percentile 

99,2 
Percentile 

99,7 

Base temps H H J H 
unité µg/m

3
 µg/m

3
 µg/m

3
 µg/m

3 
Valeurs de références 50 (objectif de qualité) 

20 (VL) 
300 (Seuil de recommandation 

et dôinformation) 
500 (Seuil dôalerte) 

125 (VL) 350 (VL) 

Zone 
Géographique 

Sites 

Rennes Triangle 0 32 2 4 

Les mesures de SO2
 
 face aux objectifs réglementaires en 2015 

 
 

Les concentrations mesurées sont très faibles. Comme les années précédentes, aucune valeur 
r®glementaire nôa ®t® d®pass®e en 2015. 

 

 

II.3. Le dioxyde dôazote 

a. Origine, émissions et impacts des oxydes dôazote 

Le monoxyde dôazote, NO, est ®mis par les v®hicules, les 
installations de chauffage, les centrales thermiques, les 
usines dôincin®ration d'ordures m®nag¯res... Au contact de 
lôair, ce monoxyde dôazote est rapidement oxyd® en dioxyde 
dôazote, NO2. 

Dôapr¯s le CITEPA, les ®missions nationales dôoxydes 
dôazote (NOx) sont dues au secteur des transports à 62 %, à 
23 % au secteur industriel, ¨ 9 % ¨ lôagriculture et ¨ 6 % au 
secteur résidentiel & tertiaire. En Bretagne compte tenu de 
la faible pr®sence industrielle, lôimportance de ce secteur est 
plus faible et engendre une importance plus forte du secteur 
des transports et du secteur résidentiel & tertiaire. 

En Bretagne, selon le cadastre des émissions réalisé par Air 
Breizh, pour lôann®e 2010, 71 % des ®missions de NOx sont 
imputables aux transports (liées au trafic routier 
principalement), 12 % au secteur résidentiel et tertiaire, 6 % 
au secteur industriel et traitement des déchets et 11% à 
lôagriculture.  

Le dioxyde dôazote, plus dangereux, p®n¯tre dans les voies 
respiratoires profondes où il fragilise la muqueuse pulmonaire face aux agressions infectieuses, notamment 
chez les enfants. Aux concentrations habituellement relevées en France, il provoque une hyperréactivité 
bronchique chez les asthmatiques.  

Source : Cadastre Air Breizh 2010 

 

Répartition des émissions de NOx  
en Bretagne en 2010 

http://www.3dchem.com/inorganicmolecule.asp?id=445##
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b. Moyennes annuelles et maxima horaires en NO2 

 

 
 
 
c. Situation par rapport à la réglementation 
 

  
Moyenne 
annuelle 

Maximum horaire 
Percentile 

98 
Percentile 

99,8 

Base temps H H H H 
unité µg/m

3
 µg/m

3
 µg/m

3
 µg/m

3 
Valeurs de références 40 (VL) 

 
200 (Seuil de 

recommandation et 
dôinformation) 

400 (Seuil dôalerte) 

200 (VL) 220 (VL) 

Zone 
Géographique 

Sites 

Rennes 

St-Yves 19 110 60 83 

Laennec 24 139 75 108 

Les Halles 37 151 90 119 

Brest 

Pen ar Streat 17 147 66 106 

Macé 13 98 50 75 

Desmoulins 30 202 91 146 

Lorient 
Bissonnet 11 100 51 82 

CTM 11 114 52 82 

St-Brieuc Balzac 12 77 46 66 

St-Malo Courtoisville 8 94 35 63 

Vannes Roscanvec 12 93 46 68 

Fougères DSTE 9 73 37 60 

 
Les mesures de NO2

 
 face aux objectifs réglementaires en 2015 
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En 2015, le seuil de recommandation et dôinformation, ®tabli ¨ 200 µg/m
3
 en moyenne horaire, a été atteint : 

- 1 jour à Brest : le 9 février (202 µg/m
3
). 

A noter : le dépassement de Brest a eu lieu sur une station urbaine trafic. 

La concentration maximale en situation de proximité trafic est de 202 µg/m
3
 en Bretagne en 2015, celle 

relevée en situation urbaine de fond atteint 147 µg/m
3
 (à Brest). 

 
 

La valeur limite, fixée à 40 µg/m3 en moyenne annuelle, nôa pas ®t® d®pass®e cette année. 

 

d. Les tendances 

Les concentrations maximales, les concentrations moyennes annuelles et les maxima horaires relevés en 
2015 sont relativement stables par rapport aux niveaux de ces dernières années.  

Depuis plusieurs années déjà, les concentrations moyennes annuelles en dioxyde dôazote ont plut¹t 
tendance à se stabiliser, comme par exemple, sur la station des Halles située à proximité du trafic routier 
(autour de 40 µg/m

3 
 en moyenne annuelle, depuis 2005). 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Si lôam®lioration technique du rendement des moteurs et de la qualité des carburants a permis une réduction 
unitaire des émissions, celle-ci semble être compensée par : 

¶ la hausse régulière du trafic automobile et poids lourds. 

¶ la diésélisation du parc routier, le diesel rejetant plus dôoxydes dôazote que lôessence. En effet, lôutilisation 
de filtres ¨ particules par les v®hicules diesel accro´t les ®missions de dioxyde dôazote. 

 

On notera que le parc automobile breton est plus diésélisé et plus ancien que la moyenne du parc français, 
avec 84% de vente de diesel en Bretagne contre 80% France (ORTB, 2012). 

 

 

 Evolution des concentrations moyennes annuelles et du percentile 98 des  mesures 
horaires en NO2  sur le site des Halles (trafic) à Rennes     

Localisation de la station des 
Halles à Rennes 

Les Halles 

Moyenne 
annuelle 
2015 : 

37 µg/m
3
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II.4. Les particules  

a. Origine, émissions et impacts 

Les particules en suspension liées aux activités humaines proviennent majoritairement de la combustion des 
matières fossiles, du transport routier et dôactivit®s industrielles diverses (incin®rations, sid®rurgie,é). Les 
particules sont souvent associ®es ¨ dôautres polluants tels le dioxyde de soufre, les Hydrocarbures 
Aromatiques Polycycliques (HAP),é.  
 

La toxicité des particules est essentiellement due aux particules de diamètre aérodynamique inférieur à 
10 ɛm (PM10), voire ¨ 2,5 ɛm (PM2.5), les plus « grosses » particules étant arrêtées puis éliminées au 
niveau du nez et des voies respiratoires supérieures.  
 

Les particules PM10 et PM2,5 peuvent provoquer une atteinte fonctionnelle respiratoire, le déclenchement 
de crises dôasthme et la hausse du nombre de d®c¯s pour cause cardio-vasculaire ou respiratoire, 
notamment chez les sujets sensibles (bronchitiques chroniques, asthmatiques...). 

¶ Les PM10 

Dôapr¯s le CITEPA, les ®missions nationales de 
particules de diamètre aérodynamique inférieur à 10 
µm (PM10) sont dues au secteur résidentiel & tertiaire 
à 35%, à 29 % au secteur industriel, à 19 % à 
lôagriculture et ¨ 17 % au secteur des transports. En 
Bretagne compte tenu de lôimportance du secteur 
agricole, la répartition est différente. En effet, en 
Bretagne, selon le cadastre des émissions réalisé par 
Air Breizh pour lôann®e 2010, 60 % des ®missions de 
PM10 sont imputables ¨ lôagriculture, 21 % au secteur 
résidentiel et tertiaire, 13 % au secteur des transports 
et 6 % ¨ lôindustrie. 

 

 

 

¶ Les PM2,5 
 

Dôapr¯s le CITEPA, les ®missions nationales de 
particules de diamètre aérodynamique inférieur à 
2,5µm (PM2,5) sont dues au secteur résidentiel & 
tertiaire à 50%, à 22% au secteur industriel, à 8% à 
lôagriculture et ¨ 20% au secteur des transports. En 
Bretagne compte tenu de lôimportance du secteur 
agricole, la répartition est différente. En effet, en 
Bretagne, selon le cadastre des émissions réalisé par 
Air Breizh pour lôann®e 2010, 30 % des ®missions de 
PM10 sont imputables ¨ lôagriculture, 42 % au secteur 
résidentiel et tertiaire, 21 % au secteur des transports 
et 7 % ¨ lôindustrie. 

 

 

 

 

Source : Cadastre Air Breizh 2010 

Répartition des émissions de PM10 en 
Bretagne en 2010 

Source : Cadastre Air Breizh 2010 

 

Répartition des émissions de PM2,5 en 
Bretagne en 2010 
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b. Moyennes annuelles et maxima sur 24 heures en PM10 

 
 
 

c. Situation par rapport à la réglementation 

Au 1
er

 janvier 2012, le seuil dôinformation et recommandation du public et le seuil dôalerte ont ®t® abaiss®s 
pour les particules de diamètre aérodynamique inférieur ou égal à 10 µm (PM10), par le Décret du 21 
octobre 2010, passant respectivement de 80 et 125 µg/m

3
 sur 24 heures, à 50 et 80 µg/m

3
 sur 24 heures. 

 

  
Moyenne 
annuelle 

Maximum sur 24h  Maximum horaire 
Percentile 

90,4 

Base temps H J H J 
unité µg/m

3
 µg/m

3
 µg/m

3
 µg/m

3
 

Valeurs de référence 30 (Objectif de qualité) 
40 (VL) 

50 (Seuil de recommandation 
et dôinformation) 

80 (Seuil dôalerte) 

 50 (VL) 

Zone 
Géographique 

Sites 

Rennes Laennec 23 91 155 40 

Brest 
Macé 19 78 115 30 

Desmoulins 19 71 101 27 

Saint-Brieuc Balzac 18 86 112 28 

Lorient Bissonnet 18 60 94 28 

Quimper Pommiers 25 81 159 36 

Guipry Services Tech. 14 58 71 22 

Vannes UTA 12 63 86 23 

 
Les mesures de PM10

 
 face aux objectifs réglementaires en 2015 
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En 2015 et sur la base des mesures, le seuil de recommandation et dôinformation du public, fixé à 50 
µg/m

3
 sur 24h, a été atteint : 

¶ 20 jours à Rennes 

¶ 9 jours dans le Morbihan 

¶ 13 jours dans le Finistère 

¶ 7 jours dans les C¹tes dôArmor 

  

Le seuil dôalerte, fixé à 80 µg/m
3
 sur 24h, a été atteint : 

¶ 4 jours à Rennes 

¶ 2 jours dans le Finistère 

¶ 2 jours dans les Côtes dôArmor 

¶ 0 jour dans le Morbihan 

 

 

Les mois de février, mais surtout de mars et décembre 2015, ont connu plusieurs épisodes de pollution aux 
PM10, entraînant à de nombreuses reprises des dépassements du seuil de recommandation et dôinformation 
du public et du seuil dôalerte pour les PM10, sur lôagglom®ration de Rennes ainsi que sur les d®partements 
du Finist¯re, du Morbihan et des C¹tes dôArmor.  

Ces épisodes correspondaient à des situations généralisées au niveau régional et interrégional, avec 
notamment de nombreuses régions voisines en épisodes de dépassements simultanés.  

Lors de ces pics de pollution, les procédures de recommandation et dôinformation du public  ou dôalerte ont 
été déclenchées. 

Á Nous réalisons ci-apr¯s un retour sur lôépisode de dépassements de mars 2015 : 

Cette situation, particulièrement instructive sur le caractère de grande échelle de la pollution atmosphérique 
particulaire lors de ces épisodes de printemps, résulte de conditions météorologiques dôune exceptionnelle 
stabilité : peu de vent, températures encore froides le matin qui favorisent la formation de couches 
dôinversion (couche de lôatmosph¯re tr¯s stable) qui bloquent les polluants au sol.  

Lôensemble des sources dôorigine humaine de polluants atmosph®riques est concerné : trafic routier et non 
routier, chauffage r®sidentiel, industrie mais aussi les activit®s agricoles intensifi®es en Europe de lôOuest ¨ 
cette p®riode de lôann®e (du fait des épandages). Les composés chimiques gazeux et particulaires émis par 
ces activités se combinent par réaction chimique. Ils forment des particules dites « secondaires » (par 
opposition aux particules « primaires è ®mises directement dans lôatmosph¯re), de diff®rentes tailles, qui 
peuvent perdurer dans lôatmosph¯re pendant plusieurs jours et ainsi se transporter sur de longues distances 
(plusieurs centaines voire milliers de kilomètres).  

Ces informations sont tir®es dôune analyse approfondie r®alis®e par lôINERIS (disponible sur le site internet 
Prévair - http://www2.prevair.org). 

Á Sur la période de décembre 2015, un nouvel ®pisode sôest produit en lien une nouvelle fois avec des 
conditions météorologiques défavorables à la dispersion des polluants émis notamment par une 
utilisation massive de chauffage au bois. 

e. Les résultats pour les PM2.5 

Les PM2.5 sont mesurées sur les agglomérations de Rennes, Brest, Lorient et Vannes, ainsi quô¨ Guipry.  

Les moyennes annuelles en 2015 sont comprises entre 7 et 11 µg/m
3
, selon les sites.  

Situation par rapport à la réglementation 

La valeur limite, fixée à 25 µg/m
3
 pour lôann®e 2015, est largement respectée, tout comme la valeur cible de 

20 µg/m
3
.  
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  Moyenne annuelle 
Valeurs de référence 

Base temps H 
unité µg/m

3
    

  
Valeur limite : 

25 µg/m
3
 en 2015 

Valeur cible : 
20 µg/m

3
 

Objectif de qualité : 
10 µg/m

3
 

Zone 
Géographique 

Sites 

Rennes 
Laennec 10 < < = 

Pays-Bas 11 < < > 

Brest Macé 9 < < < 

Lorient Bissonnet 9 < < < 

Guipry Services Tech. 9 < < < 

Vannes UTA 7 < < < 

Les mesures de PM2.5
 
 face aux objectifs réglementaires en 2015 

 

Lôobjectif de qualit® annuel, fix® ¨ 10 Õg/m
3
, a été atteint ou dépassé uniquement sur les sites de 

Rennes. 
   
 

II.5. Lôozone 

a. Origine, émissions et impacts 

Dans la stratosph¯re (10 km ¨ 60 km dôaltitude), lôozone agit comme un filtre qui prot¯ge les organismes 
vivants de lôaction n®faste du rayonnement ultraviolet.  

Dans la troposph¯re (de 0 ¨ 10 km dôaltitude), lôozone est un polluant dit ç secondaire ». En effet, il nôest pas 
directement ®mis par les activit®s humaines mais r®sulte de la transformation chimique dans lôatmosph¯re 
de certains polluants dits « primaires è (oxydes dôazote, compos®s organiques volatilsé), sous lôeffet du 
rayonnement solaire. Capable de pénétrer profondément dans les poumons, il provoque à forte 
concentration une inflammation et une hyperréactivité des bronches. Des irritations du nez et de la gorge 
surviennent g®n®ralement, accompagn®es dôune g°ne respiratoire. Des irritations oculaires sont aussi 
observées. Les sujets sensibles (enfants, bronchitiques chroniques, asthmatiques...) sont plus sensibles à la 
pollution par lôozone. 

b. Moyennes annuelles et maxima horaires en O3 

 
Les résultats sont exprimés en µg/m

3
. 

 

Légende : < : Critère respecté= ou  > : Critère atteint ou dépassé 
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c. Situation par rapport à la réglementation 

 

  
Moyenne 
annuelle 

Maximum horaire 
Nb de dépassement de la valeur de 

référence 

Base temps H H H 8 H AOT 40 
unité µg/m

3
 µg/m

3
    

Valeurs de références  180 (Seuil de recommandation 
et dôinformation) 

200 (Objectif de qualité) 
240 (Seuil dôalerte) 

180 (Seuil de 
recommandation 
et dôinformation) 

120 (Objectif 
de qualité) 

6000 µg/m
3
.h  

(Objectif de qualité) 

Zone 
Géographique 

Sites 

Rennes 
St-Yves 49 129 0 1 7387 

Pays-Bas 51 134 0 3 8130 

Brest 
Pen ar Streat 59 141 0 3 5239 

Macé 62 142 0 3 4955 

Lorient 
Bissonnet 60 155 0 7 9558 

CTM 59 164 0 12 12211 

St-Brieuc Balzac 59 138 0 3 5299 

St-Malo Courtoisville 60 131 0 3 6625 

Vannes 
Roscanvec 54 150 0 8 6567 

UTA 55 148 0 7 7776 

Fougères DSTE 56 137 0 5 9835 

 
Les mesures dôO3

 
 face aux objectifs réglementaires en 2015 

 

LôAOT40 est un indicateur visant ¨ rendre compte de lôimpact de la pollution sur la v®g®tation. Il correspond 
à la somme des différences entre les concentrations horaires supérieures à 80 µg/m

3
 (40 ppb) et 80 µg/m

3
, 

durant les mois de mai à juillet en utilisant uniquement les valeurs horaires mesurées quotidiennement de 7h 
à 19h. Il est régulièrement dépassé sur les sites bretons.   
  
 

Le seuil dôinformation et de recommandation nôa pas ®t® atteint en 2015.  
 
 
Le tableau ci-dessous reprend les concentrations horaires maximales dôozone, dans les villes bretonnes. 
Les records ont ®t® atteints lors des ®pisodes de canicule des mois dôao¾t 2003 et juillet 2006. 
 
 

Départements Villes 

Maxima horaires 
observés sur la 

période 
1998-2015 en µg/m

3
 

22 Saint-Brieuc (Balzac) 210 18/07/06 

29 
Brest (Nattier) 197 18/07/05 

Quimper (Ferry) 231 18/07/06 

35 

Rennes (EHESP) 232 09/08/03 

Saint-Malo (Courtoisville) 204 18/07/06 

Fougères (DSTE) 180 18/07/06 

56 
Vannes (Roscanvec) 279 09/08/03 

Lorient (CTM) 252 09/08/03 

 
Historique 1998-2015 des pics de pollution ¨ lôozone 
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II.6.Mesures des Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (HAP) en zone urbaine 

Pour certains composés disposant de valeurs réglementaires et du fait de lôabsence de m®thode de mesure 
en continu, les mesures sont r®alis®es par pr®l¯vement sur filtre, suivi dôanalyses en laboratoire. 

Côest le cas du Benzo(a)pyr¯ne, utilis® comme traceur du risque cancérigène lié aux Hydrocarbures 
Aromatiques Polycycliques, qui dispose dôune valeur cible fix®e ¨ 1 ng/m

3
 sur lôann®e civile [Décret n°2010-

1250 du 21 octobre 2010 codifi® dans le code de lôenvironnement article R-221-1]. 

¶ Contexte : 

Les hydrocarbures aromatiques polycycliques, communément appelés HAP, sont des composés organiques 
constitués de plusieurs noyaux benzéniques, pouvant présenter une forte toxicité (cancérigène, 
mutag¯neé). Associ®s aux particules, ils sont susceptibles de pénétrer dans les alvéoles pulmonaires. Les 
hydrocarbures aromatiques polycycliques sont émis lors de la combustion incomplète de matières 
organiques. En milieu urbain, les principaux émetteurs sont les secteurs résidentiel et tertiaire, et le transport 
routier.  

Le benzo(a)pyrène - B(a)P - est mesuré en Bretagne depuis 2010. 

Des prélèvements de 24 heures sont réalisés sur filtre, au moyen dôun préleveur haut débit (30 m
3
/h), équipé 

de tête de prélèvement PM10. Les mesures sont réalisées tout au long de lôann®e ¨ une fr®quence de 1 
prélèvement de 24 h tous les 6 jours. 

Afin de pouvoir estimer une concentration moyenne annuelle comparable à la valeur réglementaire annuelle 
existante, deux critères sont notamment définis dans la Directive 2004/107/CE à savoir : 

- Une saisie minimale de données de 90%, 
- Une p®riode minimale de mesures de 14% sur lôann®e. 

¶ Résultats : 

 

La valeur cible de 1 ng/m
3
 sur lôann®e civile a été largement respectée pour les mesures à Rennes en 

2015.  

Cette valeur cible nôa dôailleurs jamais été dépassée depuis les premières mesures en Bretagne en 
2010. 

 

Année Ville Station Type de station 

Concentration moyenne 
annuelle (ng/m

3
) 

B(a)P 

2010 Lorient Bissonnet U_F 0,27 

2011 Rennes Laënnec U_T 0,18 

2012 
Rennes Laënnec U_T 0,08 

Brest Macé U_F 0,18 

2013 
Rennes Laënnec U_T 0,16 

Lorient Bissonnet U_F 0,08 

2014 
Rennes Pays-Bas U_F 0,07 

Vannes UTA U_F 0,10 

2015 Rennes Pays-Bas U_F 0,08 

Valeur cible (sur lôann®e civile) 1 ng/m
3
 

U_F : Station Urbaine de fond / U_T : Station Urbaine Trafic 

 
Ce suivi en milieu urbain est complété par des mesures au niveau de la station rurale nationale de Guipry, 
dont les résultats sont présentés dans la suite du rapport (chapitre II.9). 
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¶ Vérification du respect des critères de la Directive 2004/107/CE : 
 

B(a)P 
Prescriptions Directive 

2004/107/CE 

Mesures à 
Rennes en 

2015 
Conformité 

Saisie des données Ó 90% 100% R 

P®riode de mesures sur lôann®e Ó 14% 16,7% R 

 
Les prescriptions de la Directive ont été respectées pour le site de mesure de Rennes en 2015.  

II.7. Mesures des métaux lourds en zone urbaine 

Au même titre que les Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques, les métaux lourds sont également 
mesurés par prél¯vement sur filtre suivi dôanalyses en laboratoire. 

¶ Contexte 

Les campagnes de mesure des quatre métaux lourds réglementés (cadmium, nickel, plomb et arsenic) sont 
menées en Bretagne depuis 2010.  

Des prélèvements de 7 jours sont réalisés mensuellement sur filtre, ¨ lôaide dôun pr®leveur bas d®bit (1 
m

3
/h).  

De même que pour le B(a)P, afin de pouvoir estimer une concentration moyenne annuelle comparable à la 
valeur réglementaire annuelle existante, deux critères sont notamment définis dans la Directive 
2004/107/CE à savoir : 

- Une saisie minimale de données de 90%, 

- Une p®riode minimale de mesures de 14% sur lôann®e. 
 

¶ Résultats 

Les concentrations moyennes annuelles des différents métaux sont largement inférieures aux 
valeurs cibles applicables en France. Elles nôont dôailleurs jamais ®t® d®pass®es depuis 2010. 

 

Année Ville Station 
Type de 
station 

Concentrations moyennes annuelles (ng/m
3
) 

Arsenic Cadmium Nickel Plomb 

2010 Lorient Bissonnet U_F NM* 0,12 1,41 3,61 

2011 Rennes Laënnec U_T 0,38
 

0,15
 

1,15
 

3,81
 

2012 Rennes Laënnec U_T 0,31 0,15 1,01 3,12 

2012 Brest Macé U_F 0,29 0,15 1,43 2,32 

2013 Rennes Laënnec U_T 0,29 0,16 1,11 3,35 

2013 Lorient  Bissonnet U_F 0,43 0,15 1,52 3,59 

2014 Rennes Pays bas U_F 0,25 0,15 1,18 2,90 

2014 Vannes UTA U_F 0,31 0,16 1,31 3,26 

2015 Rennes Pays bas U_F 0,21 <0,07 0,74 1,69 

Valeurs cibles (sur lôann®e civile) 6 ng/m
3
 5 ng/m

3
 20 ng/m

3
  

Valeur limite / / / 500 ng/m
3
 

U_F : Station Urbaine de fond / U_T : Station Urbaine Trafic 
*NM : Non Mesuré 

Ce suivi en milieu urbain est complété par des mesures au niveau de la station rurale nationale de Guipry, 
dont les résultats sont présentés dans la suite du rapport (chapitre II.9). 
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¶ Vérification du respect des critères de la Directive 2004/107/CE : 

 

Les prescriptions de la Directive pour le calcul de la moyenne annuelle ont également été respectées. 
 

Métaux lourds 
Prescriptions Directive 

2004/107/CE 

Mesures à 
Rennes en 

2015 
Conformité 

Saisie des données Ó 90% 100% R 

P®riode de mesures sur lôann®e Ó 14% 23% R 

II.8. Mesures du benzène en zone urbaine 

¶ Contexte 

Des mesures de benzène par tubes à diffusion passive sont régulièrement réalisées en Bretagne depuis 
plusieurs années. 

A Rennes, le benzène est mesuré depuis 2010 sur quatre sites trafic, retenus parmi les voies de circulation 
les plus fréquentées, ainsi que sur un site urbain depuis 2011. 

Afin de pouvoir estimer une concentration moyenne annuelle comparable à la valeur réglementaire annuelle 
existante, deux critères sont notamment définis dans la Directive 2008/50/CE à savoir : 

- Une saisie minimale de données de 90%, 

- Une p®riode minimale de mesures de 14% sur lôann®e. 

¶ Résultats 

La valeur limite (5 µg/m
3
 sur lôann®e civile) a largement ®t® respect®e sur lôensemble des sites de 

mesure en 2015. 

Lôobjectif de qualité (2 µg/m
3
 sur lôann®e civile) a ®galement ®t® respect® sur lôensemble des sites 

étudiés en 2015, excepté pour le site Place de Bretagne, pour lequel il a été égalé.  

 

Site 

Concentrations moyennes 
annuelles (µg/m

3
) 

2010 2011 2012 2013 2014 2015 

1 - Triangle (U_F) NM* 1,2 1,0 1,0 0,9 1,2 

2 - Boulevard de la Liberté* (U_T) 1,6 1,7 1,6 1,5 1,5 1,6 

3 - Place de Bretagne (U_T) 1,6 2,1 1,6 1,8 1,8 2,0 

4 - Rue de Saint-Malo (U_T) 1,7 1,8 1,8 1,5 1,4 1,6 

5 - Rue Guéhenno (U_T) 1,9 2,1 2,0 1,8 1,7 1,8 

Valeur limite 
Objectif qualité 

5 µg/m
3
 (sur lôann®e civile) 

2 µg/m
3
 (sur lôann®e civile) 

(U_F : Station Urbaine de fond / U_T : Station Urbaine Trafic, NM : non mesuré) 
* site Les Halles 

¶ Vérification du respect des critères de la Directive 2008/50/CE : 
 
Les prescriptions de la Directive pour le calcul de la moyenne annuelle ont été respectées en 2015. 
 

Benzène 
Prescriptions Directive 

2008/50/CE 

Mesures à 
Rennes en 

2015 
Conformité 

Saisie des données Ó 90% 96% R 

Période de mesures sur lôann®e Ó 14% 22% R 
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II.9. Site rural national 

Mesure des HAP et des Métaux Lourds à Guipry (35)  

¶ Contexte 

La station de mesure rurale de Guipry a intégré le réseau MERA (Mesure et Evaluation en zone Rurale de la 
pollution Atmosphérique à longue distance) en cohérence avec le programme européen EMEP (European 
Monitoring and Evaluation Programme) pour le suivi des concentrations de fond en HAP/Métaux Lourds 
(directive EC/107 2004) et pour la spéciation des PM2.5 (directive EC/50 2008).  

Ce site permet la mesure :  

- des M®taux Lourds (Ni, Cd, As, Hg) : d®p¹ts totaux et mesures indicatives dans lôair ambiant (Norme NF 
EN 14902 + guide recommandations LCSQA), 

- des HAP (B(a)P + liste des 6 HAP, article 8 de la directive de 2004) : dépôts totaux et mesures indicatives 
dans lôair ambiant (Norme NF EN 15549 + guide recommandations LCSQA), 

- des dépôts atmosphériques de Métaux Lourds et de HAP : retombées atmosphériques totales (Norme NF 
EN 15980 pour les HAP et NF EN 15841 pour les Métaux Lourds et guide de recommandations LCSQA), 

- des ions majeurs,  et du carbone élémentaire / carbone organique (EC/OC) sur la fraction PM2,5 : 
concentration totale en masse et spéciation chimique en moyenne annuelle (cf. liste des composés en 
annexe IV de la directive 2008, Norme NF EN 14907), 

Les pr®l¯vements de M®taux Lourds et HAP dans lôair ambiant ainsi que la mesure en continu des PM10 et 
des PM2.5 sont effectifs depuis 2009. Le prélèvement de PM2.5 pour spéciation chimique est effectif depuis 
2010 et la mise en place des prélèvements de retombées atmosphériques a eu lieu en 2012. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

¶ Résultats 

Métaux Lourds : 

Station Année 

Concentrations moyennes annuelles 
ng/m

3
 

Arsenic Cadmium Nickel Plomb 

Guipry 

2010 0,61 0,12 1,53 3,12 

2011 0,28 0,11 1,15 2,97 

2012 0,24 0,14 1,22 2,10 

2013 0,24 0,11 1,11 2,38 

2014 0,19 0,06 0,87 1,67 

2015 0,18 0,06 0,88 1,49 

Valeurs cibles (sur lôann®e civile) 6 ng/m
3
 5 ng/m

3
 20 ng/m

3
 500 ng/m

3*
 

Préleveur 
HAP 

Préleveur 
métaux lourds 

Jauge métaux 
lourds 

Jauge HAP 
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HAP : 

Station Année 

Concentration moyennes annuelle 
ng/m

3
 

B(a)P 

Guipry 

2010 0,13 

2011 0,10 

2012 0,19 

2013 0,09 

2014 0,05 

2015 0,04 

Valeur cible (sur lôann®e civile) 1 ng/m
3
 

Les concentrations moyennes annuelles des différents métaux et du B(a)P sont toutes inférieures aux 
valeurs cibles applicables en France, à compter du 31 décembre 2012.  

II.10. Synthèse par zone géographique 

Bien que la majorité des seuils réglementaires soit respectée dans les villes bretonnes en 2015, deux 
polluants connaissent des dépassements plus ou moins réguliers : 

¶ Le dioxyde dôazote dont les concentrations peuvent °tre probl®matiques notamment ¨ proximit® dôaxes 
de circulation importants. La station Desmoulins ¨ Brest a d®pass® cette ann®e le seuil dôinformation et 
recommandation. Cette station ainsi que celle des Halles à Rennes a déjà par le passé atteint la valeur 
limite annuelle. 

¶ Des épisodes de pollution aux particules (PM10) peuvent appara´tre sur lôensemble des stations en cas 
dôadvection de masses dôair pollu®es depuis dôautres r®gions et/ou lorsque les conditions 
météorologiques sont stables et défavorables à la dispersion des polluants. 

 

Dépassement des valeurs réglementaires 2015 

Zone 
Géographique 

Objectif de qualité Valeur limite 
Seuil de recommandation 

et dôinformation 
Seuil dôalerte 

Rennes O3 - PM10 (site trafic) PM10 (site trafic) 

Brest O3 - 
PM10 (sites urbain et trafic) 

NO2 (site trafic) 
- 

Lorient O3 - PM10 (site urbain) - 

Quimper** - - PM10 (site trafic) PM10 (site trafic) 

St-Brieuc O3 - PM10 (site urbain) PM10 (site urbain) 

St-Malo* O3 - - - 

Vannes O3 - PM10 (site urbain) - 

Fougères* O3 - - - 

Guipry** - - PM10 (site rural) - 

 
* : PM10 non mesurées 
** : O3 non mesuré 
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II.11. Calendrier des d®passements 2015 (dôapr¯s les r®sultats des mesures) 

 
Le tableau ci-dessous présente, de manière chronologique, les dépassements des valeurs de référence 
pour le NO2, lôO3 et les PM10 pour chaque ville bretonne. 
 
Les dépassements du seuil dôinformation et de recommandation du public et du seuil dôalerte en particules 
PM10 ont entraîné le déclenchement de ces 2 procédures à de nombreuses reprises sur le Finistère, les 
C¹tes dôArmor, le Morbihan et lôagglom®ration rennaise, notamment en février, mars et décembre 2015. 
 
Par contre, malgré un dépassement de ce seuil en NO2 ¨ Brest, la proc®dure nôa pas ®t® d®clench®e 
puisquôelle n®cessitait, avant la parution du nouvel arrêté préfectoral le 29 septembre 2015 (en vigueur le 1

er
 

octobre 2015), un dépassement sur deux sites dont au moins un site urbain. 
 

 
 

* : PM10 non mesurées 
** : O3 non mesuré 
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III. Modélisation et Prévision 

Mise à jour de lôinventaire spatialis® des émissions bretonnes 

Lôinventaire spatialis® des ®missions atmosph®riques dôAir Breizh est construit sur la base dôune 
méthodologie de référence, formalisée par le Pôle de Coordination nationale des Inventaires Territoriaux 
(PCIT), pr®vu par lôarr°t® Syst¯me National dôInventaires dôEmissions et de Bilans dans lôAtmosph¯re 
(SNIEBA), sôappuyant sur une m®thodologie europ®enne d®velopp®e par lôAgence Européenne de 
lôEnvironnement (EEA). Elle est identique ¨ celle utilis®e par lôInventaire National Spatialis® ainsi que par 
lôensemble des r®gions franaises, permettant ainsi des comparatifs nationaux et locaux pour une trentaine 
de polluants relatifs à différentes problématiques environnementales et sanitaires. 

Cette méthodologie prend en compte lôensemble des secteurs dôactivit® potentiellement ®metteurs (Industrie, 
Agriculture, Transports, Résidentiel & Tertiaire et Biogénique), en croisant des données dôactivit® ¨ des 
facteurs dô®mission. Lôensemble des sources sont g®or®f®renc®es ¨ lôaide dôun Syst¯me dôInformation 
Géographique permettant la cartographie des émissions. Pour chaque commune, les émissions sont 
sommées par polluant et/ou par secteur.  

En 2015, Air Breizh a commenc® lôintégration à la plateforme ICARE (Inventaire CAdastré REgional) qui 
sôarticule autour dôune base de données géospatiale permettant le stockage des données et les calculs 
d'émissions associées à une interface web pour le rendu graphique des résultats. Ce projet, regroupant 13 
AASQA dont Air Breizh, permettra courant 2016 de fournir des résultats pour 2014 et les années 
antérieures. 

En Bretagne, les secteurs Transports et Résidentiel & Tertiaire (Combustion hors industrie) ont une grande 
importance en termes dô®missions pour la plupart des polluants (SO2, NOx, CO, COVNM, Particules, CO2 et 
Benz¯ne). LôAgriculture, secteur dôactivit® tr¯s pr®sent en Bretagne, est lô®metteur quasi exclusif 
dôammoniac, de m®thane et de protoxyde dôazote, elle participe aussi de manière importante aux émissions 
de particules (PM10 notamment). LôIndustrie, peu repr®sent®e en Bretagne, constitue tout de même une part 
importante des émissions de dioxyde de soufre et de composés organiques volatils non méthaniques. 

 

 
 
Les principaux polluants émis par les déplacements sont des polluants liés à la combustion de carburant, 
notamment les oxydes dôazote, dont le NO2, le dioxyde et le monoxyde de carbone, les particules et les 
composés organiques volatils. Au sein du transport routier, qui représente 63% des émissions bretonnes 
dôoxydes dôazote (NOx) en 2010, les v®hicules particuliers et les poids lourds sont les cat®gories les plus 
émissives avec respectivement 38 % et 44 % des émissions annuelles. 
 






















































